
Le taux de la revalorisation annuelle
des pensions et allocations de retraite
fixée pour l’année 2012  à 9% a suscité le
mécontentement du bureau de wilaya de
Tizi-Ouzou de la FNTR. 

Dans une déclaration rendue publique
jeudi dernier, les membres du bureau de
wilaya «expriment avec force le mécon-
tentement des retraités à propos du taux
de 9% attribué dans le cadre de la reva-

lorisation 2012, alors que notre Fédéra-
tion a exigé un taux minimum de 15% et
que le président du conseil d’administra-
tion et le secrétaire général de l’UGTA ont
fait la promesse d’appuyer la proposition
de la FNTR». 

Pour eux, cette proposition de revalo-
risation des pensions et allocations de
retraite à un taux minimum de 15% est
confortée par une étude financière

détaillée tenant compte de toutes les
augmentations salariales attribuées aux
travailleurs actifs avec effet rétroactif du
1er janvier 2008, et l’augmentation du
SNMG et d’autres ressources, à savoir la
taxe sur le tabac et la taxe sur le bénéfi-
ce des opérations d’importation des
médicaments. 

«Toutes ces augmentations ont géné-
ré un accroissement substantiel du mon-
tant des cotisations sociales, qui permet-
tront à la CNR d’être très à l’aise finan-
cièrement.» 

Sur un autre plan, ils exigent l’organi-
sation des assemblées générales régio-

nales, juste après le Ramadan, pour déci-
der collégialement et de façon coordon-
née des dispositions à prendre en matiè-
re organique et sociale et au suivi de la
plateforme de revendications adoptée
par la commission exécutive fédérale
(CEF) de la FNTR  le 14 mai dernier, dont
tous les points doivent être satisfaits, est-
il souligné. 

Par ailleurs, le bureau de la  FNTR de
la wilaya de Tizi Ouzou demande une
réunion de la CEF pour «l’élection démo-
cratique du nouveau secrétaire général
de la FNTR, conformément au statut et
au règlement intérieur de l’UGTA».
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«Cette mesure portant reva-
lorisation de 9% des pensions et
allocations de retraite au titre de
l’année 2012 sera appliquée dès
le mois d’août prochain et avec
un effet rétroactif à compter du
mois de mai 2012», a précisé le
ministre, lors de la cérémonie de
signature de l’arrêté relatif à

cette revalorisation entre le
ministère du Travail et la Caisse
nationale de retraite (CNR). 

La revalorisation annuelle
s’ajoute à la revalorisation
exceptionnelle de 15 à 30% 
de l’ensemble des pensions
minimum de quelque 2 100 000
retraités mise en œuvre le

1er janvier 2012 sur décision du
gouvernement, a-t-il rappelé ;
décision qui ne concerne cepen-
dant que les retraités au
31 décembre 2011 : énorme
injustice dont sont victimes les
nouveaux retraités à compter du
1er janvier 2012. 

«Cette mesure intervient à la
veille du mois de Ramadan et
dans le cadre de la poursuite de
l’amélioration du pouvoir
d’achat», a ajouté le ministre du
Travail par intérim qui a rappelé
à l’occasion les différentes
mesures prises en faveur des

retraités au cours de la dernière
décennie. Il s’agit, notamment,
de la revalorisation annuelle des
pensions et allocations qui ont
permis une «revalorisation glo-
bale appréciable des retraites
entre 2000 et 2011», a-t-il dit.
Mais il faut préciser que cette
revalorisation annuelle est ins-
crite dans la loi, et est à la char-
ge financière des seules caisses
de retraite (CNR et Casnos). Il a
également rappelé les mesures
portant exonération de l’impôt
sur le revenu global (IRG) des
pensions de retraite dont le

montant est inférieur à 20 000
DA en vertu de la loi de finances
complémentaire 2008, et l’abat-
tement de l’IRG de 10 à 80%
pour les pensions dont le mon-
tant est compris entre 20 000 et
40 000 DA (loi de finances com-
plémentaire 2010).

Concernant la mesure por-
tant augmentation des alloca-
tions familiales, le ministre du
Travail par intérim a précisé que
des discussions auront lieu en
septembre prochain. Nouvelle
affaire à suivre.

Djilali Hadjadj
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Un petit taux de 9%

Réclamation concernant
ma  retraite

Je vous signale que j’ai déposé mon
dossier de retraite proportionnelle le 8
mars 2012. Il m’a été remis une pré-notifi-
cation portant le numéro cité, avec le mon-
tant de la pension mensuelle. Je suis un
malade chronique avec 5 enfants en char-
ge, alors voilà le 5e mois, et je n’ai toujours
pas encore été payé. Veuillez intervenir
auprès de l’agence de Mascara
Menououar Djabbou zone 8 Mascara.

Bellahsene Mohammed, 
n° pension : B5W539252 - Mascara

Hé ! le vieux, dégage !
Il y a une citation un peu farfelue qui dit

que «les vieux, il faut les tuer à leur nais-
sance»… Je ne comprends pas du tout
pourquoi tout cet acharnement contre de
pauvres vieux innocents ? Un vieux c'est
quoi ? Un pauvre malchanceux ? Un
poids ? Certes, c'est vrai, ils ne sont pas
très utiles, à cet âge avancé, dans la vie
active. Mais ce n'est pas une raison valable
de les faire passer de vie à trépas quand
«ils ne servent pas à grand-chose». Un
vieux ça mange et ça boit comme tout le
monde, mais sans rien donner comme
autrefois. Alors, on s'est dit haro sur les
vieux !

Il faut s'en débarrasser une fois pour
toutes. Aussi, tuons les vieux maintenant !
Les vieux sont une charge aala el-houkou-
ma ! Un vieux c'est de la chair usée jus-
qu'aux os. C'est un être plié et perdu pour
de bon. Tiens ! Et pourquoi alors ne pas en
faire du savon ? Un vieux, c'est plein de
souvenirs des travailleurs pionniers du
passé dans le présent. Un vieux, ce n'est
plus du neuf. C'est un objet qui a servi dans
le passé et qui s'est érodé avec le temps et
l'usure du labeur. Il ne vaut pas un clou aux
yeux des fins connaisseurs. J'ai une peur
bleue des vieux. Je me sens déjà vieux.
Les vieux doivent se cacher pour mourir.
Mon Dieu comme le temps passe vite et les

années qui trépassent vite, vite… comme
des vieux chnoques. Un vieil homme c'est
grincheux et c'est plein de poils blancs.
Une bouche édentée, mais ça mange
quand même trop. 

Une bouche ziyada (en plus) du troisiè-
me âge n'est pas la bienvenue dans les
temps qui courent. Déjà qu'ils coûtent 5%
en plus chaque année sur les deniers
publics, je trouve que c'est une menace
pour la trésorerie publique. Un vieux ça ne
gagne plus de salaire à la sueur de son
front. Et il ne gagne plus aussi la sympathie
des autres. Un vieux c'est comme une
charge, il faut le maltraiter pour anticiper
son départ à la détresse… Un vieux ça n'a
pas de dignité parce qu'il ne travaille plus.
Alors, vieillesse dégage ! Tu es un mau-
vais présage pour ton âge. Il y a deux caté-
gories de vieux fi bled na (dans le pays).
Les vieux wegfine (debout) et qui ont les
clés de la loi dans la main et qui ne veulent
pas partir, parce qu'ils ont peur des consé-
quences de la retraite. Et il y a les vieux
m'gardha (bras cassés) qui sont sortis bes-
sif (obligés) pour démarrer une nouvelle
carrière dans la misère. Vieux pensionné
grincheux faut pas trop marmonner. Mal-
chanceux est ton destin. Il ne faut pas avoir
les yeux plus grands que le ventre, voyons
!

Un petit chouia de générosité c'est
bezef pour toi et c'est mieux que de rester
aux abois. De quoi te plains-tu ? N'es-tu
pas bien placé au milieu de ta retraite ?
Faut pas chercher la belle retraite pour toi
! Tu es la cause de nos soucis. Allez,
sois sage ! Et dégage ! Va voir dans
l'autre monde si nous y sommes ! Aujour-
d'hui, les vieux travailleurs ne sont plus des
interlocuteurs incontournables comme il
était une fois. Ils ne sont plus syndiqués
pour réclamer leurs droits comme il se doit. 

Ils n'ont plus le droit de faire la grève
pour faire plier les patrons comme ils le fai-
saient des fois. Ils n'ont plus la force d'au-
trefois pour faire pression sur la loi. Ils ont
été renvoyés comme des vieux chevaux
pour clamser misérablement.

Hamid Dahmani
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Mécontentement de la FNTR à Tizi-Ouzou

La revalorisation annuelle des pensions et allocations
de retraite est fixée pour l’année 2012 à 9%, et sera appli-
cable à compter du mois d’août prochain, a annoncé le 18
juillet à Alger, le ministre du Travail, de l’Emploi et de la
Sécurité sociale par intérim. La FNTR avait proposé un
taux de 15%, proposition non retenue.

Anep n° 303 149 - Le Soir d’Algérie du 24/07/2012


